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PROJET DE DELIBERATION 

15 CONVENTION DE FORMATION BAFA – LIGUE DE 

L’ENSEIGNEMENT 

Rapporteur : Monique MULLEM 

 

Il est porté à la connaissance de l’Assemblée, que la commune et la Ligue de 

l’Enseignement du Pas-de-Calais s’associe afin de programmer des stages de 

formation BAFA (formation générale et d’approfondissement) durant l’année 

2013. 

 

Chaque formation accueillera un minimum de 18 stagiaires et un maximum de 

40 stagiaires. Dans le cas où le nombre d’inscrits est inférieur à 18 stagiaires, la 

Ligue de l’Enseignement se réserve le droit d’annuler la formation. 

 

Lorsque le stage de formation se déroule : 

· sur Harnes, un tarif préférentiel sera proposé aux harnésiens de 300 € pour 

une formation générale, de 280 € pour une formation 

d’approfondissement  

 

Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint 

délégué à signer la convention Formation BAFA avec la Ligue de 

l’Enseignement dont le siège social se trouve 55 rue Michelet à Arras, qui 

définit les modalités d’organisation et les engagements de chaque partie. 
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